
ENTRE LES SOUSSIGNES :

L’E.P.C.I. La Métropole Aix-Marseille-Provence 
agissant par le Conseil de Territoire 
du Pays d’Aix 
CS 40868
13626 Aix-en-Provence Cedex 1

représenté par Sa Présidente en exercice ou son représentant régulièrement 
habilité à signer le présent avenant par délibération 
n°xxxxxx/22/BM du Bureau de la Métropole Aix-Marseille-
Provence du 5 mai 2022

ci-après désigné « Le Territoire du Pays d’Aix » 

ET

L’Association ADAVA
10 Rue Eduard Herriot
13090 Aix-en-Provence

représentée par Son Président, Monsieur Olivier DOMENACH 

ci-après désignée « ADAVA»

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

PREAMBULE

Par délibération n°TCM 034-10423/21/BM du Bureau de la Métropole du 7 octobre 2021, 
la Métropole a approuvé la conclusion d’une convention pluriannuelle d’objectifs pour 
la période de novembre 2021 à décembre 2024 avec l’association ADAVA, lauréat du 
volet 1 de l’appel à projets Prévention des déchets réemploi, réparation et réutilisation 
sur le Territoire du Pays d’Aix. 

AVENANT N° 1 A LA CONVENTION 
PLURIANNUELLE DE PARTENARIAT AVEC 

L’ASSOCIATION ADAVA
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Dans le cadre de la convention pluriannuelle d’objectifs signée avec l’association pour 
les exercices 2021, 2022, 2023, 2024, l’objet du présent avenant est d’attribuer une 
subvention au titre de l’exercice 2022 à l’association ainsi que d’élargir ses autorisations 
d’accès aux déchèteries du Territoire du Pays d’Aix.
Elle animera et gérera l’espace réemploi mis à sa disposition sur des déchèteries 
définies par la Métropole en orientant le maximum de vélos ou pièces détachées de vélo 
vers le réemploi.
À cette fin, la structure s’engage à mettre tous les moyens nécessaires à la bonne 
exécution de cette action.
Pour sa part, la Métropole s’engage à soutenir financièrement l’association dans la 
réalisation de ses activités en matière de prévention des déchets réemploi, réparation et 
réutilisation.

L’article 1 relatif à l’engagement de la structure à réaliser les objectifs « Objet de la 
convention » de la convention d’objectifs sus visée est rédigé comme suit :

 « Grâce aux espaces réemploi sur les déchèteries de Venelles, Aix-en-Provence, 
Gardanne, en coordination avec la ressourcerie Valtri pour novembre et décembre 2021 
un objectif de 116 vélos soit 1,5 tonnes réemployées, avec un taux de réemploi de 80 
%. Puis en 2022 récupération des vélos de la déchèterie de Pertuis en coordination avec 
la ressourcerie de Fil en Aiguille.

 Atelier de réparation et de vente situé à Aix-en-Provence et ouverture prochaine d’un 
atelier sur la Commune de Pertuis.
La présente Convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Structure 
est autorisée à prélever les objets en bon état ou réparables, dont la liste des familles 
co-construite entre les parties figure en annexe n°1 à la présente Convention, sur la 
zone de dépôt prévue à cet effet dans les différentes déchèteries relevant du périmètre 
de compétence de Métropole et dont la liste figure en annexe n°2 à la présente 
Convention et ou sur les ressourceries.
A cette fin, la structure s’engage à mettre tous les moyens nécessaires à sa bonne 
exécution.
Pour sa part, la Métropole s’engage à soutenir financièrement la réalisation de ces 
objectifs pour l’année budgétaire 2021. »

Par le présent avenant cet article est modifié par les phrases suivantes :

 « Grâce aux espaces réemploi la récupération des vélos se fera en coordination avec 
les ressourceries :

- Valtri sur les déchèteries de Venelles, Aix-en-Provence, Gardanne
- de Fil en Aiguille sur la déchèterie de Pertuis 
- Elan Jouques sur la déchèterie de Peyrolles-en-Provence.
- Atelier des 1001 vies sur la déchèterie de la Roques d’Anthéron.

De plus, l’ADAVA pourra accéder aux déchèteries de Lambesc, Saint-Cannat, les 
Pennes Mirabeau, Meyrargues et Saint-Paul-lez-Durance jusqu’à la fin de la convention 
pluriannuelle d’objectifs.

Article 1 : Objets de l’avenant

Article 2 : Modification de l’article n°1 de la convention pluriannuelle d’objectifs
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La collecte des vélos pourra être développée ou suspendue dans les déchèteries par 
les services gestionnaires de la Métropole Aix-Marseille-Provence si cela s’avère 
nécessaire.
Pour l’année 2022 un objectif de 13,2 tonnes réemployées suite aux apports en 
déchèteries, récupération en ressourceries et apports directs à l’atelier, avec un taux de 
réemploi de 80 %. 

 Atelier de réparation et de vente situé à Aix-en-Provence et ouverture prochaine d’un 
atelier sur la Commune de Pertuis.
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Structure 
est autorisée à prélever les objets en bon état ou réparables, dont la liste des familles 
co-construite entre les parties figure en annexe n°1 à la présente Convention, sur la 
zone de dépôt prévue à cet effet dans les différentes déchèteries relevant du périmètre 
de compétence de Métropole et dont la liste figure en annexe n°2 modifiée par le présent 
avenant à la présente Convention et ou sur les ressourceries.
A cette fin, la structure s’engage à mettre tous les moyens nécessaires à sa bonne 
exécution.
Pour sa part, la Métropole s’engage à soutenir financièrement la réalisation de ces 
objectifs pour l’année budgétaire 2022. »

L’annexe 3, « budget prévisionnel de l’action » est modifiée pour l’année 2022.
Le paragraphe 6.1 relatif à l’annexe 3 dispose que « Conformément à cette annexe, le 
coût total prévisionnel de l'action, objet de la présente convention, est d'un montant de 
7 400 €, charges comptabilisées hors contributions volontaires. » 

Par le présent avenant le paragraphe 6.1 est modifié par la phrase suivante :
« Conformément à cette annexe, le coût total prévisionnel de l'action pour l’année 
2022, objet de la présente convention, est d'un montant de 30 000 €, charges 
comptabilisées hors contributions volontaires. »

Le paragraphe 6.2 de l’article 6 « Coût de l’action et participation de la Métropole » de 
la convention d’objectifs sus visée                         est rédigé comme suit :
« Participation de la Métropole :
La participation de la Métropole Territoire du Pays d’Aix pour les mois de novembre et 
décembre 2021 est d'un montant de 1 700 €, soit 23% du coût total prévisionnel (hors 
contribution volontaires). »

Par le présent avenant le paragraphe 6.2 est modifié comme suit : 
« Pour l’année 2022, l’association ADAVA sollicite le Territoire du Pays d’Aix pour 

l’obtention d’une subvention de fonctionnement d’un montant total de 10 000 €, soit 
33,33% du coût total prévisionnel de l’opération pour l’année 2022 (hors contribution 
volontaires). La participation de la Métropole – Territoire du Pays d’Aix pour l’année 2022 
est d’un montant de 10 000 €. »

Article 3 : Modification de l’article n°6 de la convention pluriannuelle d’objectifs
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Les autres dispositions de la convention initiale demeurent inchangées.

Le bénéficiaire de la subvention renonce à tout recours pour quelque motif que ce 
soit pour des faits ou prestations prévus ou liés au présent avenant.

Le présent avenant prend effet à compter de sa notification. 

Fait à Marseille, le

Pour l'Association

Le Président

Pour la Métropole

La Présidente

Martine VASSAL

Articles 6 : Prise d’effet

Articles 4 : Autres dispositions de la convention initiale

Articles 5 : Clause de renonciation au recours
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ANNEXE 2
LISTE DES DECHETERIES CONCERNEES ET STRUCTURES 

RESPONSABLES DE L’ESPACE REEMPLOI

Déchèterie d’Aix-en-Provence, ressourcerie VALTRI
Déchèterie de Venelles, ressourcerie VALTRI
Déchèterie de Gardanne, ressourcerie VALTRI
Déchèterie de Pertuis, ressourcerie de Fil en Aiguille
Déchèterie de Peyrolles-en-Provence, Saint Paul-les-Durance et 
Meyrargues ressourcerie d’Elan Jouques
Déchèterie de la Roque d’Anthéron, ressourcerie de l’Atelier des 1001 vies

Déchèterie de Lambesc
Déchèterie de Saint-Cannat
Déchèterie des Pennes Mirabeau

D’autres pourront être concernées par la collecte des vélos par l’association 
ADAVA avec accord des services de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 
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ANNEXE 3 - Budget de l’action 2022
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